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projet de résolution 

Esorit d'entrevrise 

8 semblée aénérale, 

Réaffirmant sa résolution 451188 du 21 décembre 1990 et prenant note du 
chapitre IV du rapport du Directeur général au développement et à la 
coopération économique internationale sur les activités opérationnelles de 
développement 11, 

Rannelan& sa rt&olution 44/211 du 22 décembre 1989, 

11 A/46/206. 
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Prenant de la décision 91/11 du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD), en date du 
25 juin 1991 21, 

. . . 1. Se felacltg des activités menées par les différents organes, 
organisations et organismes des Nations Unies pour favoriser l'esprit 
d'entreprise dans le développement économique et sait gré au Directeur général 
au développement et à la coopération économique internationale de les avoir 
décrite5 dans son rapport annuel sur les activitGs opérationnelles du système 

des Nation5 Unies 21: 

2. Prend note de la création par le Programme des Nations Unies pour le 
développement (PNUD) d'une nouvelle Division du secteur privé et du 
développement, ainsi que du fait que le Conseil d'administration du PNUD a 
déjà affecté certaines ressources, notamment des ressources spéciales du 
Programme, à la promotion du secteur privé pendant le cinquième cycle de 
programmation; 

3. Reconnaît que l'assistance technique peut jouer un rôle important en 
aidant les gouvernements à développer et à revitaliser leur économie grâce à 
la liberté d'entreprise, à la constitution de marchés compétitifs et à la 
promotion de l'esprit d'entreprise et en renforçant l'efficacité du secteur 

privé en fonction de leurs conditions nationale5 et de leurs priorités de 
développement, et tient compte du fait que le Programme des Nations Unies pour 
le développement joue un rôle central en matière de financement lors de la 
programmation de l'assistance aux gouvernements en fonction de ces conditions 
et priorités3 

4. peconnaît éaalement que les organes, organisation5 et organismes 
compétents des Nations Unies doivent renforcer leur collaboration afin 
d'utiliser au mieux les ressources disponibles pour favoriser l'esprit 
d'entreprise, en particulier au niveau des pays; 

5. Prie les organes, organisations et organismes des Nations Unies, 
selon qu'il conviendra, de renforcer encore l'efficacité de leurs activités de 
promotion de l'esprit d'entreprise, nntanunent la fourniture d'une assistance 
technique aux pays intéressés, ce qui faciliterait l'obtention de ressources 
suffisantes: 

6. Prie aussi les organes, organisations et organismes des 
Nations Unies, selon qu'il conviendra, de renforcer l'efficacité de leurs 
activités de promotion de l'esprit d'entreprise, en particulier par le 
développement du secteur privé. dans les pays intéressés, en favorisant la 
création de petites et moyennes entreprises ut de coopératives et en 
recherchant des moyens de faciliter l'intégration des secteurs non structurés 

a/ Documents officiels du Conseil économique et social, 1991. Suuulément --~ 
No 13 (E/1991/34). annexe 1. 

a/ A/46/206/Add.2. 
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à l'économie structurée et l*établissement d'entreprises publiques plus 
efficaces en encourageant, le cas échéant, l'aduption de méthodes 
d'exploitation orientées vers le marché; 

7. Eue en outre les organes, organisations et organismes des 
Nations Unies, selon qu'il Lonviendra, de renforcer leur concertation et leur 
coordination et invite le Directeur général au développement et à la 
coopération économique internationale à veiller à coordonner l'action menée 

par le système des Nations Unies pour encourager l'esprit d'entreprise, sous 
la forme d'activités de caractère structuré ou non structuré, selon le cas, 
dans le cadre de ses efforts de mise en valeur des ressources humaines, par 
l'intermédiaire des organes, organisations et organismes des Nations Unies, 
notamment la Division du secteur privé et du développement du Programme des 
Nations Unies pour le développement) 

8. Demande au Directeur général au développement et à la coopération 
économique internationale de continuer à faire figurer, tous les deux ans, 

dans son rapport annuel sur les activités opérationnelles de développement des 
informations pertinentes sur les activités des organismes des Nations Unies 
favorisant l'esprit d'entreprise: 

9. Reconnaît le rôle primordial que joue le secteur public dans la 
création d'un environnement stable et favorable à la promotion de l'esprit 
d'entreprise; 

10. g& les organes, organisations et organismes des Nations Unies, 
selon qu'il conviendra, de continuer, dans le cadre de leurs activités de 
promotion de l'esprit d'entreprise, d'appuyer, sur la demande des pays 
intéressés, les efforts que font ces derniers en vue, notamment, de 
décentraliser leurs pouvoirs de décision en matière économique, d'ajuster 
leurs structures économiques par des réformes orientées vers le marché, de 
déréglementer et démonopoliser leurs activités économiques, de privatiser 
l'activité économique et de créer de nouveaux débouchés; 

11. Prie le Secrétaire général d'améliorer la qualité des études sur 

l'esprit d'entreprise, notamment dans les petites et moyennes entreprises, et 
sa contribution à la croissance économique et d'incorporer les r&sulta:s 
pertinents dans 1'Etude sur l'économie mondiale; 

12. Prie également le Secrétaire général de lui présenter à sa 
quarante-huitième session, après avoir consulté les Etats Membres et les 
organisations internationales compétentes, des recommandations à l'intention 
des organismes des Nations Unies, ayant pour objet de favoriser l'esprit 
d'entreprise, en particulier le développement du secteur privé, dans les pays 
intéressés et de tenir compte, dans ses recommandations, du rôle des femmes 
dans l'esprit d'entreprise, des aspects des activités du secteur privé li& a 
l'environnement ainsi que des effets de l'environnement économique 
international sur les efforts de promotion de l'esprit d'entreprise. 


